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COP 21, COP 22, les jeunes normands toujours mobilisés 
 
 
 
 
  

 
Le concours concerne les jeunes normands de 18 à 26 ans, à titre individuel ou en groupes dans le cadre des 
maisons de jeunes, clubs, associations, de leur formation (projets annuels tutorés, corpos, promos…), etc. 
 
 
Description du concours 

 
Vous devrez développer une (ou des actions de sensibilisation) pour convaincre enfants ou (et) adultes qu’en 
changeant certaines de leurs habitudes, ils peuvent être, eux-aussi, des acteurs de la lutte contre le changement 
climatique. 
 Vous devrez donc mettre en œuvre une ou des actions en local (mon immeuble, ma rue, mon lieu de vie, un 
lycée, ma ville …)  ou « sans limite » par le biais des réseaux sociaux.  
 
Accompagnement des projets : les jeunes qui le souhaiteront pourront bénéficier de conseils.  
 
Les candidats seront jugés sur la qualité, l’efficience et l’originalité de leur action de sensibilisation.  
 
Forme de la restitution pour le jury : le rendu du travail se traduira par une vidéo amateur enregistrée avec 
un téléphone portable, une webcam ou autre, ou/et via skype, de 5 min maximum, présentant l’action qui aura 
été menée. Cette vidéo devra être accompagnée des preuves de la campagne de sensibilisation : articles de 
presse (même presse locale), photos, affiches, flyers, capture d’écrans pour une campagne via les réseaux 
sociaux, etc. 
 
Valorisation des réalisations : avec l’accord des participants, ces différentes vidéos seront ensuite « postées » 
sur le Web (Youtube, Dailymotion…) afin de démultiplier l’action de sensibilisation (en souhaitant qu’une 
vidéo fasse le buzz !).  
 
Les lauréats : 
Outre diverses récompenses, 10 lauréats (ou plus suivant les moyens financiers alloués) se rendront au 
Maroc pour échanger avec des jeunes marocains de la même formation, dans la suite logique des COP 21 et 
COP 22. 
 
Tous les candidats, s’ils le souhaitent, pourront valoriser et poursuivre leur travail avec d’autres jeunes de 
l’espace francophone dans le  cadre du réseau de l’ONG d’éducation à l’environnement francophone 
Planèt’ERE. 

 

 



 

 
 
3. CALENDRIER DE REALISATION DU PROJET 
 

Calendrier 
 
1er mai 2017 : date limite de dépôt de la vidéo retraçant l’action mise en place (et si besoin dossier 
d’accompagnement) à envoyer par courriel à accueil@cpiecotentin.com et à charles.boulland@yahoo.fr 
   
Mai 2017 : jury 
 
Entre Juin et décembre 2017 (en fonction des disponibilités des lauréats et des organisateurs): 10 jeunes (ou 
plus) au Maroc pour rencontrer leurs homologues en formation 
  

 
 

Si vous concourrez merci de vous faire connaître et pour tout renseignement, contacter Charles 

BOULLAND au  06 61 72 70 35 
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